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DOSSIER DE PROPOSITION D’INSCRIPTION AU TITRE 

DE LA PROMOTION INTERNE DE REDACTEUR – Catégorie B
Promotion interne au grade : REDACTEUR, agents exerçant les fonctions de SECRETAIRE GENERAL DE MAIRIE dans les communes de moins de 2000 habitants
DATE DE LIMITE DE DEPOT DES PROPOSITIONS :

2 MAI 2026
Dossier à retourner dûment complété

au Centre de Gestion du Tarn

13, Rue de Alain Colas - 81000 ALBI

Renseignements : Pôle Carrière – Instances – Dialogue social

05.63.60.19.12 ou 05.63.60.16.58  -  carriere@cdg81.fr
Conditions : Jusqu’au 31 décembre 2027, peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude suite à promotion interne pour l’accès au grade de rédacteur, les fonctionnaires titulaires des grades d’adjoint administratif principal de 2ème classe et d’adjoint administratif principal de 1ère classe et justifiant d’au moins 4 ans de services publics effectifs dans des fonctions de secrétaire général de mairie d’une commune de moins de 2 000 habitants, en dehors du respect des quotas de promotion interne, c’est-à-dire sans qu’une proportion de postes ouverts à la promotion soit préalablement déterminée.
Rappel : Obligations de formation et promotion interne.
Le respect des obligations de formation de professionnalisation conditionne, pour les agents, l’accès à un nouveau cadre d’emplois par la voie de la promotion interne. Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) atteste du respect de ces obligations (article 16 du décret n°2008-512 du 29/05/2008).
Les agents proposés à la promotion interne doivent avoir suivi une formation de professionnalisation tout au long de la carrière à raison de deux jours minimums par période de cinq ans.

Une dispense totale ou partielle peut être accordée au fonctionnaire ayant accompli des formations professionnelles en adéquation avec les missions définies par son statut particulier ou des bilans de compétences. La demande de dispense est présentée au CNFPT par la collectivité. La décision de dispense fait l’objet d’une attestation précisant le nombre de jours et la nature de la formation pour laquelle la dispense est accordée.
Il est demandé de transmettre à l’appui du présent dossier tous les justificatifs de suivi ou les dispenses de formations de l’agent.

Tout dossier incomplet (information non renseignée ou pièce demandée non jointe) et qui ne pourra pas être traité sera retourné à la collectivité.

PIECES à JOINDRE :

- Dossier de présentation complet composé :

- du dossier de présentation à la promotion interne (p. 1 et 2)
- Etat des services antérieurs (annexe 1)

- Formulaire « Engagement à faire signer à l’agent » (annexe 2)
-  Attestation de réalisation des 4 années requises sur la fonction de secrétaire général de mairie (annexe 3). Cette attestation devra être complétée par la transmission d’une (ou des) pièce(s) suivante(s) : Arrêté de nomination à la fonction de Secrétaire Général de Mairie, copie de la fiche de poste, arrêté d’attribution de NBI, organigramme, etc…

Pensez également à nous joindre :
- dernier arrêté d’avancement de grade
- Justificatifs des suivis ou de dispense des obligations de formations de l’agent
COLLECTIVITÉ
Nom de la collectivité :

……………………………………….     Tél : ………………………………………
Classement démographique (ou nombre d’habitants) : ….…………………………………………………………..

Interlocuteur :

…………………………………………………….Tél : ………………………………………
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE FONCTIONNAIRE
NOM : ………………………………….….............
 NOM de jeune fille : ……………..…..….…………………….
Prénom(s) : …………………………………………….
Date de naissance : ………….....………………….
Age (au 01.01 de l’année) : ……………. ans

Lieu de naissance : …………...…........................
Département: .....................
Adresse (1) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
(1) : Préciser l’adresse complète  afin de permettre la gestion ultérieure de la liste  d'aptitude.

ANCIENNETE DE SERVICE
ANNEXE 1 à compléter :

( Lister sur cette annexe, dans le tableau n° I, les différents grades occupés depuis l’entrée dans la Fonction Publique (Territoriale, Etat, Hospitalière) en précisant la date et le mode d’accès dans les différents grades (direct, concours, promotion interne, avancement de grade, détachement, intégration).
( Lister également sur le tableau n° II, les différentes positions statutaires et périodes n’ayant pas donné lieu à réalisation de services publics effectifs en précisant les dates et les durées pour chacune (détachement, disponibilité, hors cadre,…).

	ANNEXE 1

Document à compléter et

à retourner au CDG


PROMOTION INTERNE DE CATEGORIE B
POUR L’ACCES AU GRADE DE REDACTEUR
Fonctions de Secrétaire Général de Mairie
ETATS DES SERVICES ANTERIEURS

(A compléter par la collectivité employeur)

I - ETAT DES SERVICES PUBLICS EFFECTIFS au 1er janvier de l'année
Merci d’indiquer les services publics réalisés par l’agent en position d’activité, en qualité de fonctionnaire stagiaire, titulaire ou en qualité d’agent non titulaire de droit public.
Ne pas indiquer les positions ne donnant pas lieu à service effectif qui sont à détailler dans le tableau n°II.

	Collectivité Territoriale

ou Administration d'Etat

ou Etablissement Hospitalier
	Situation administrative (1)
	Cadre d’emplois ou corps
	Grade
	Mode d’accès au grade (2)
	Durée hebdoma-daire de l’emploi
	Dates

Du …….

au …….
	Durée en année/mois/jours
	Durée en année/mois/jours

proratisée si durée hebdomadaire <mi-temps

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	
	


(1) : Préciser la situation administrative (stagiaire, titulaire, auxiliaire, contractuel .....)

(2) : Précisez : concours, accès direct, intégration après détachement, reclassement, avancement de grade, promotion interne....

II – POSITIONS STATUTAIRES ne donnant pas lieu à réalisation de services publics

Merci de détailler les positions ne donnant pas lieu à service effectif : disponibilité, prolongation de stage (au titre de l’insuffisance professionnelle), congé sans traitement pour les non titulaires.

	Collectivité Territoriale

ou Administration d'Etat

ou Etablissement Hospitalier
	Position (3)
	Dates

Du …….au …….
	Durée en année/mois/jours

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


(3) Précisez : Disponibilité, hors cadre, prolongation de stage, congé sans traitement….

TOTAL DES SERVICES EFFECTIFS AU 1ER JANVIER DE L’ANNEE :
(Services publics reportés dans le tableau I, déduction faite des positions non prises en compte reportées dans le tableau II) :
………………………………………….
Les conditions statutaires s’apprécient au 1er janvier de l’année de l’établissement de la liste d’aptitude, conformément à l’article 21 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale
Date : ………………………………………….
Signature et cachet de l’autorité territoriale :

	ANNEXE 2

Document à compléter et

à retourner au CDG



DOSSIER DE PROPOSITION D’INSCRIPTION AU TITRE DE LA PROMOTION INTERNE DE REDACTEUR – Secrétaire Général de Mairie
NOTE à l’attention des collectivités
Promotion interne au grade de REDACTEUR – Secrétaire Général de Mairie
Le document ci-joint est à notifier et à faire signer à votre (vos) agent(s) car la promotion au grade supérieur est conditionnée au suivi d’une formation d’intégration et de professionnalisation obligatoire.

COLLECTIVITE : ………………………………………………………………………………………………………………………
Agent : 
M. ou Mme  : ......................................................................................................................................................... (1)

Vous allez être proposé(e) pour l’accès au cadre d’emplois de : ............................................................................................
Vous voudrez bien attester par la présente de l’exactitude des renseignements figurant dans le dossier présenté par votre employeur et concernant notamment le déroulement de votre carrière et votre expérience passée.
Votre inscription sur liste d’aptitude n’est pas soumise à quotas

Dans le cas où votre dossier serait retenu, il est rappelé que votre inscription sur liste d’aptitude ne vaut pas nomination.

D’autre part, votre nomination dans le cadre de la promotion interne pourra être conditionnée au suivi d’une formation de professionnalisation dispensée à l’occasion de l’affectation dans un poste de responsabilité. Cette formation, lorsqu’elle est prévue par les statuts particuliers du grade, est obligatoire, et relève au niveau de son organisation du CNFPT. La durée de la formation de professionnalisation peut varier selon le grade. Votre employeur est en charge de vous informer à ce sujet et de vous accorder les décharges de service nécessaires à son suivi.

L’agent soussigné reconnaît :
· que les renseignements figurant dans le dossier de présentation à la promotion interne sont exacts et complets,

· avoir pris connaissance des informations ci-dessus et s’engage à suivre le cas échéant la formation de professionnalisation obligatoire prévue par le statut particulier du grade visé au cas où il serait nommé.

Fait à .........................................................., le ........................................
Signature de l'agent,
« Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données du 14 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement de vos données ou une limitation du traitement de celles-ci.
 Vous pouvez vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit de retirer votre consentement à tout moment en vous adressant au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Tarn : cdg81@cdg81.fr ».

	ANNEXE 3
Document à compléter et

à retourner au CDG


PROMOTION INTERNE DE CATEGORIE B
POUR L’ACCES AU GRADE DE REDACTEUR

Fonctions de Secrétaire Général de Mairie
Attestation de réalisation des 4 années requises sur la fonction de secrétaire général de mairie
(A compléter par la collectivité employeur)

Promotion interne au grade de REDACTEUR – Secrétaire Général de Mairie
Le document ci-joint est à compléter et signer par le Maire de la commune car la promotion au grade supérieur est conditionnée à l’exercice des missions de Secrétaire Générale de Mairie depuis 4 ans. Cette condition d’ancienneté s’apprécie au 1er janvier de l’année de présentation.

Je soussigné(e), Monsieur/Madame ………………………………, Maire de la commune de ……………………
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2122-19-1,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu la loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie,

Vu le décret n°2024-826 du 16 juillet 2024 relatif au recrutement, à la formation et à la promotion interne des secrétaires généraux de mairie,

Considérant que la commune compte moins de 2000 habitants,

ATTESTE QUE

· Monsieur/Madame ……………………………… compte au moins quatre ans de services publics effectifs* dans les fonctions de secrétaire général de mairie d'une commune de moins de 2 000 habitants.
· Que cette condition a bien été remplie au 1er janvier de l’année en cours.
Fait à ……………………….., le ………………………
Le Maire,

Signature
*L'exercice de fonctions de secrétaire général de mairie comme adjoint administratif territorial et comme agent contractuel est pris en compte, le cas échéant, pour le calcul de la durée de services de quatre ans.
Cette attestation devra être complétée par la transmission d’une (ou des) pièce(s) suivante(s) : Arrêté de nomination à la fonction de Secrétaire Général de Mairie, copie de la fiche de poste, arrêté d’attribution de NBI, organigramme, etc…[image: image1.png]
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Cadre CDG


Nom Agent : …………………………………………


Collectivité : ………………………………………...





N° Enregistrement (CDG) :
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